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Comité Exécutif

Nouveau système de cotisation de la FIA 

Étant donné que :

La FIA est composée de syndicats très divers qui ont chacun des degrés d’expérience et de développement différents ;

Le système de cotisation actuellement en vigueur, créé à une époque où la Fédération était moins étendue, ne reflète plus la situation présente et n’est plus apte à s’appliquer sans ambigüité ni discrimination à l’ensemble des membres de la FIA, tout en gardant une marge de flexibilité acceptable pour subvenir à ces différences ;

De nouveaux critères de cotisation permettraient de pallier aux imperfections du système actuel et indiqueraient clairement au Secrétariat comment gérer les contributions dues à la Fédération par ses adhérents ;

Par conséquent, le 19ème Congrès de la FIA résout que:

· Les cotisations devront être payées au prorata temporis, dans le cas de nouveaux membres désirant se joindre ou ré-adhérer à la Fédération. En cas d’acceptation au sein de la FIA, l’adhésion sera conditionnelle au paiement des cotisations au prorata (ce qui sanctionnera l’adhésion). Les nouveaux postulants devront entre autre remettre également leurs plus récents états de comptes – ce qui permettra au Présidium de les placer dans un groupe spécifique de revenus.

· Les taux minimums seront abolis.

· Les exemptions seront abolies.

· Le paiement des contributions sera effectué per capita, c’est-à-dire pour chaque membre en cours de cotisation et faisant partie de la juridiction de la FIA.

· Les déclarations d’adhésion seront remises au Secrétariat une fois tous les quatre ans lors du Congrès ou peu après (chaque syndicat paiera par conséquent pour le même nombre d’adhérents quatre années de suite). Ce chiffre représentera la moyenne des membres actifs pour toute la période de quatre ans venant de s’écouler, selon les informations détenues par les syndicats. Le Présidium se réserve le droit de demander à un adhérent donné de lui fournir des pièces justificatives s’il avance toujours les mêmes chiffres Congrès après Congrès, ou s’il lui fait part dune baisse importante du nombre de ses adhérents. Dans ce dernier cas, les syndicats seront autorisés à demander au Présidium qu’il autorise un réajustement de leur déclaration d’adhérents remise lors du Congrès précédent.

· Les syndicats adhérents seront classés dans cinq groupes différents – ayant chacun un taux per capita propre et d’environ 50% inférieur au précédent. Le Présidium pourra parfaire le taux de chacun des groupes et décider à quel groupe chaque syndicat de la FIA appartiendra.

· Les syndicats de la FIA pourront toujours demander des réductions, jusqu’à un maximum de 50% du total qu’ils seront censés payer pour une année donnée. Le total des voix au Congrès sera calculé sur la base du nombre réel d’adhérents pour lesquels un syndicat a versé sa cotisation

· Le Présidium se réserve le droit de demander aux syndicats sollicitant une réduction une copie de leurs décomptes financiers. 

· Les réductions ne seront jamais automatiques. Elles pourront être accordées par année dans des circonstances exceptionnelles et uniquement sur une demande écrite des syndicats concernés.

· Le paiement à la Fédération ne pourra se faire qu’une fois que le Présidium aura statué sur les demandes de réduction au cas par cas.

· Dans des circonstances vraiment extrêmes, le Présidium pourra autoriser des paiements inférieurs au seuil de 50%, mais exclusivement après un examen minutieux de preuves à l’appui.

· Tout syndicat pourra faire appel au Comité Exécutif en contestation des décisions prises par le Présidium en ce qui concerne le paiement de sa cotisation.

· Les traitements préférentiels de toute sorte seront abolis à partir du Congrès de 2008.

· Les augmentations annuelles des taux seront toujours calculées sur la base du taux d’inflation au Royaume-Uni, majoré de 1%. Cependant, l’augmentation annuelle ne pourra en principe dépasser un taux maximal de 4%. Le Présidium pourra toutefois décider de modifier ce plafond si nécessaire, tout en informant le Comité Exécutif dès que possible.

· Les adhérents actuels de la FIA (en fonction du PNB de leurs pays ainsi que de l’historique de leurs précédentes contributions à la FIA) seront affectés aux groupes suivants :

	· Groupe A (taux principal) :


	Adhérents de la FIA en Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, au Canada, à Chypre, au Danemark, en Espagne, Estonie, aux États-Unis d’Amérique, en Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, au Japon, Luxembourg, en Norvège, Nouvelle Zélande, aux Pays-Bas, en République Tchèque, au Royaume-Uni, en Suède et en Suisse.



	· Groupe B (50% du taux principal) :


	Adhérents de la FIA en Albanie, Bulgarie, Lettonie, au Maroc, en Pologne, au Portugal, en Roumanie, Serbie, Slovaquie et Slovénie.


	· Groupe C (25% du taux principal) :


	Adhérents de la FIA en Biélorussie, au Brésil, en Corée du Sud, Croatie, Géorgie, à Hong Kong, en Israël, au Mexique, en Moldavie, Russie, Turquie et Ukraine.


	· Groupe D (12% du taux principal) :


	Adhérents de la FIA en Argentine, au Chili, en Colombie, à Cuba, en Equateur, au Kazakhstan, Kirghizstan, Népal, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, en Uruguay et au Venezuela.


	· Groupe E (6% du taux principal) :


	Adhérents de la FIA au Burkina Faso, Bhoutan, Cameroun, en Côte d’Ivoire, au Ghana, Kenya, à Madagascar, en Namibie, au Nigeria, en Zambie et aux Zimbabwe.




Comité Exécutif
Création du nouveau statut de « membres associés »
Étant donné que :
Il arrive parfois que certains syndicats soient expulsés de la FIA – principalement à cause du non paiement de leurs cotisations – et qu’à la suite de leur refoulement ils disparaissent totalement de la scène, la FIA n’ayant alors plus aucun moyen de savoir ce à quoi sont confrontés les artistes-interprètes de ces pays, ni de représenter leurs intérêts au niveau international ;

Bien souvent, ces adhérents accepteraient de garder un certain lien avec la FIA, même à un niveau moindre, plutôt que tout simplement ne plus en faire partie du tout. Il se peut qu’ils ne soient pas en mesure de payer leurs cotisations, mais souhaitent cependant toujours pouvoir bénéficier de temps en temps de conseils pertinents, participer aux réunions de la FIA en tant qu’observateurs, ou même garder une situation privilégiée en vue d’une éventuelle ré-affiliation;
La FIA se doit de compter le plus d’adhérents possible si elle désire conserver son statut d’organisation réellement internationale et continuer à être considérée, tout comme la FIM, le porte-parole des artistes-interprètes professionnels du monde entier ;
Par conséquent, le 19ème Congrès de la FIA résout :
D’amender la Constitution de la FIA de façon à y inclure le nouveau statut de « membres associés ». Le Comité Exécutif pourra proposer ce statut a des membres de la FIA menacés d’expulsion à condition qu’ils aient déjà fait partie de la Fédération depuis au moins cinq ans. Les membres associés ne seront pas tenus de verser de contribution financière à la Fédération. Ils auront le droit de participer aux réunions à leurs propres frais, ainsi que de recevoir tous les documents y afférant et participer aux débats. Les membres associés n’auront pas le droit de vote, mais en acceptant ce statut, ils reconnaîtront cependant que la FIA est toujours habilitée à parler en leur nom au niveau international. Ils conserveront le droit d’obtenir de la FIA des conseils de base en ce qui concerne les questions d’ordre national, ainsi que de bénéficier le cas échéant et occasionnellement du soutien politique de la Fédération.
SFA, France

Diversité Culturelle

L’adoption par l’UNESCO en 2005 d’un Traité garantissant la sauvegarde et la promotion des diversités culturelles a marqué une étape décisive dans la prise de conscience des Etats considérant pour la première fois dans l’Histoire que les œuvres de l’esprit, toutes disciplines confondues, n’étaient pas des marchandises comme les autres.

Initiée dès 2001 par les professionnels de la culture, regroupés dans différents pays en coalitions nationales pour la diversité culturelle, cette démarche entendait sortir des négociations commerciales pilotées par l’OMC le secteur culturel, envisagé désormais comme un bien commun de l’Humanité.

Aujourd’hui, fort de la ratification de 80 pays répartis sur tous les continents, le Traité de l’UNESCO se doit  de rallier ceux des Etats qui n’y ont pas encore souscrit. Ces ratifications sont d’un enjeu politique primordial si l’on veut éviter que le secteur culturel ne serve de monnaie d’échange envers d’autres secteurs économiques dans un monde soumis aux lois du libéralisme et de la concurrence généralisée.

C’est pourquoi, la FIA mettra tout en œuvre :
· pour que ses membres pèsent sur leur gouvernement respectif afin qu’ils ratifient le Traité s’ils ne l’ont pas encore fait ;
· pour favoriser, par la mise en réseau des professionnels de chaque pays, la constitution de coalitions pour la diversité culturelle là où elles n’existent pas encore.

CICA, Colombie

« Assurer une large diffusion des Directives de base sur la Santé et la Sécurité publiées par la FIA et poursuivre le travail de la FIA dans ce domaine »

Considérant :

Que la santé et les conditions de sécurité des artistes-interprètes sont et resteront un domaine de préoccupation majeur pour tous les membres de la FIA ;

Que la FIA a déjà entrepris un travail considérable dans ce domaine en finalisant et distribuant en 2007 ses Directives de base sur la Santé et la Sécurité pour les artistes-interprètes, qui visent à sensibiliser les artistes-interprètes et à les encourager à exiger le respect de conditions d’hygiène et de sécurité minimales sur leur lieu de travail ;

Qu’il est possible d’assurer une plus large adoption et utilisation de ces Directives de base parmi les membres de la FIA et en dehors de ce cercle ;

Que ces Directives de base constituent une base que la FIA devrait s’atteler à développer ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs : 

· demande aux affiliés et au Secrétariat de rechercher un financement pour continuer à assurer la traduction de ces Directives de base dans d’autres langues ;

· demande au Secrétariat de continuer à rechercher des moyens de diffuser ces Directives de base au plus grand nombre possible d’organes intéressés et concernés, actifs dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité sur les lieux de travail au niveau international ;

· demande aux membres de la FIA de mener une campagne active de sensibilisation à ces Directives de base en créant un lien vers elles sur leur site Internet ou en incluant des informations à leur sujet dans leur bulletin/magazine d’information, s’ils ne l’ont pas encore fait ;

· demande au Secrétariat de continuer à accorder la priorité aux questions de santé et de sécurité dans le travail de politique générale de la FIA et de travailler aussi à attirer l’attention des employeurs sur ce sujet et faire en sorte qu’ils partagent cette responsabilité dans ce secteur ;
· demande au Secrétariat de mettre à disposition de ses membres toutes les études scientifiques sur les standards minimum et les normes ergonomiques de ce qui définit des conditions de travail correctes et sécurisantes pour les artistes interprètes ainsi que de faciliter des réunions entre eux, afin que ceux-ci puissent utiliser ces outils lors de leurs campagnes.
NSF, Norvège

« Représentation des genres et égalité des chances pour les artistes-interprètes »

Considérant :

Que la représentation des hommes et des femmes dans les répertoires promus par les productions théâtrales, télévisuelles et cinématographiques a une incidence majeure sur l’image et la perception des genres qu’a le public et peut dès lors servir à entretenir et renforcer les stéréotypes liés au genre; 

Que cet état de fait exerce à son tour une influence souvent négative sur les opportunités d’emploi des artistes-interprètes, en particulier sur celles des femmes plus âgées, qui peuvent se trouver confrontées à une diminution des opportunités d’emploi et du nombre de rôles intéressants ;

Que les femmes sont moins représentées que les hommes dans tous les médias et qu’une représentation inégale et stéréotypée des genres ne reflète pas le rôle réel des femmes dans la société ;
Que de réels progrès ont été réalisés par le projet EuroFIA 2007-2008 « Changer la représentation des genres : Promouvoir les opportunités d’emploi pour les femmes dans le secteur du spectacle vivant » et qu’il faudrait utiliser les résultats de cette recherche et entretenir l’élan généré par ce projet ;

Que les images changent notre façon de percevoir le monde et que l’art ne doit pas seulement refléter la réalité mais aussi la changer !

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs demande au Secrétariat :

· de poursuivre le travail en faveur de l’égalité des chances pour les hommes et les femmes en termes d’éducation, de rémunération, de travail et d’opportunités de carrière ;

· de continuer à se concentrer spécifiquement sur la nécessité de promouvoir des opportunités d’emploi pour les femmes de tous âges dans le secteur du spectacle vivant;

· de chercher des moyens de poursuivre et développer le projet EuroFIA 2007-2008 « Changer la représentation des genres : Promouvoir des opportunités d’emploi pour les femmes dans le secteur du spectacle vivant », éventuellement par le biais d’un deuxième projet financé par la Commission ou d’autres projets financés par d’autres sources ;

· de veiller à ce que les résultats du projet de 2007-2008 soient diffusés le plus largement possible et à ce que la FIA les utilise pour sensibiliser les instances internationales où elle est active à cette problématique et y promouvoir l’adoption de mesures à ce sujet.  

ACTRA, Canada

SAG, États-Unis

SFA, France

« L’OMPI et le traité sur les prestations audiovisuelles »

Étant donné :

Que les prestations audiovisuelles sont exploitées sous une grande variété de formes, tant dans les médias traditionnels que dans les nouveaux médias, et sous toute une gamme de modèles de gestion différents pour répondre à une demande mobile croissante de contenus juridiques ;

Que l’exploitation commerciale de ces prestations génère des recettes qui doivent rémunérer l’investissement mais aussi les artistes-interprètes, sans qui la production de films, de programmes télévisuels et de la plupart des autres œuvres audiovisuelles ne serait pas possible ;

Que les artistes-interprètes ont besoin d’une protection forte de leur propriété intellectuelle pour accroître leur chance de négocier une rémunération juste pour l’exploitation de leur travail et aussi pour protéger leur image et leur réputation professionnelle ;

Que les artistes-interprètes audiovisuels restent à ce jour les seuls créateurs de contenus encore privés de toute protection internationale digne de ce nom contre l’utilisation abusive de leurs enregistrements ;

Qu’en conséquence, les artistes-interprètes audiovisuels de nombreux pays ne sont payés qu’à la session, lorsqu’ils ont la chance d’être payés, même si leur travail peut générer des recettes supplémentaires pour les producteurs et les distributeurs. 

Que même lorsque les artistes-interprètes audiovisuels sont suffisamment forts – soit individuellement ou collectivement au sein de syndicats – pour négocier des rémunérations spécifiques pour l'utilisation de leurs œuvres, ces accords ne s'appliquent pas aux tiers et sont difficiles à faire respecter au-delà des frontières nationales;

Que lorsque des droits de propriété intellectuelle existent en leur faveur au niveau national, les artistes-interprètes ne sont pas toujours en mesure de pleinement en bénéficier, soit parce que la rémunération de l'utilisation n'est pas clairement séparée du paiement à la session et est payée en tant que forfait unique ou parce qu’aux termes de la loi, les artistes sont censés avoir transféré leurs droits au producteur, ce qui empêche la plupart d’entre eux de négocier une rémunération équitable ;

Que les artistes-interprètes assistent à la montée sans précédent d’un mouvement anti-DPI dans le monde, qui empêche gravement toute tentative de renforcer la protection des contenus créatifs au niveau international et représente une menace supplémentaire venant s’ajouter à celles rencontrées dans le cadre de la Conférence diplomatique de l’OMPI de 2000.

Que, pour la première fois, la Conférence diplomatique de l’OMPI de 2000 a convenu, bien qu'à titre provisoire, d'accorder, au niveau international, un droit moral et des droits économiques importants aux artistes-interprètes audiovisuels qui sont censés protéger la façon dont leur travail et image sont exploités ;
Que la Fédération internationale des musiciens (FIM) a compris la gravité de la situation et a accepté de se rallier pleinement à la position de la FIA, à savoir que les 19 articles approuvés à titre provisoire lors de la Conférence diplomatique de 2000 devraient être confirmés tels quels et qu'un futur traité de l'OMPI sur l'audiovisuel ne devrait comporter aucune présomption obligatoire de transfert dans – ou, mieux encore, aucun article relatif au transfert;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de définir avec la FIM une stratégie de lobbying qui permette aux deux fédérations d’exercer une pression supplémentaire sur les principaux gouvernements en vue de ramener le sujet de la protection des prestations audiovisuelles sur la table de négociation de l’OMPI ;
· de demander l'appui des sociétés de gestion collective des droits des artistes-interprètes audiovisuels et d’amener ces sociétés à se joindre aux syndicats pour exprimer la nécessité de réussir à conclure un traité OMPI de l'audiovisuel sur la base des résultats issus de la Conférence diplomatique de 2000 ;

· de continuer à saisir toutes les occasions – soit aux réunions régionales de l’OMPI ou à Genève – de réclamer un traité pour les artistes-interprètes de l’audiovisuel et, si nécessaire, d'associer à sa campagne, en coordination avec ses membres, des artistes-interprètes de renom ;

· de renouveler le mandat du groupe des droits d’auteur de la FIA ; de l’encourager à poursuivre son soutien au Secrétariat et à aider ce dernier à élaborer les stratégies les plus efficaces pour faire campagne en faveur d'une issue favorable aux négociations d'un traité sur l'audiovisuel à l'OMPI.

SDS, Hongrie

« Droits moraux des acteurs de doublage »

Considérant :

Que le doublage aide le public à accéder à des productions audiovisuelles étrangères et contribue ainsi à la diversité culturelle ;

Que le doublage est une prestation artistique à part entière, pour laquelle les acteurs devraient pouvoir exercer des droits de propriété intellectuelle moraux et économiques, y compris le droit d'être identifiés et d'être cités de façon appropriée en tant qu'artiste-interprète de cette œuvre ;

Que le droit des acteurs des doublages de voir leur nom cité devrait aussi être respecté lorsque des copies de productions audiovisuelles sont exploitées et distribuées à des fins commerciales, par ex. en citant les acteurs du doublage sur les jaquettes/boîtiers/livrets des DVD ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de réaliser une enquête mondiale sur les droits moraux des acteurs de doublages et de recueillir des informations sur les pratiques nationales concernant, en particulier, l’exercice du droit des acteurs de doublages d’avoir leur nom cité pour leur prestation ;

· de formuler et promouvoir des recommandations, sur la base des résultats de cette enquête, sur les meilleures pratiques en matière de respect des droits moraux des acteurs de doublage.

STE, Portugal

« Extension de la durée de protection des DPI des artistes-interprètes audiovisuels en Europe »

Étant donné :

Que les droits de propriété intellectuelle des artistes-interprètes en Europe échoient 50 ans après la date de la prestation ou, au mieux, 50 ans à compter de la date de publication légale de l’enregistrement ou de sa communication au public, si celle-ci est antérieure ;

Que dans la mesure où l’espérance de vie s’allonge, beaucoup d’artistes-interprètes se voient privés de protection et de la sécurité que confère un revenu supplémentaire quand ils vieillissent, c’est-à-dire à un moment de leur vie où ils en ont le plus besoin ;

Que de nombreux pays du monde ont reconnu la nécessité pour les artistes-interprètes de bénéficier d’une plus longue durée de protection, ce qui réduirait l’écart entre la durée de protection qui leur est accordée et celle dont jouissent les auteurs ;

Que la Commission européenne a récemment décidé de s’attaquer à ce problème et propose une prolongation de la durée à 95 ans, ciblant toutefois les seuls droits des artistes du domaine sonore (et des producteurs de phonogrammes), ce qui crée une discrimination explicite à l’égard de ceux dont les œuvres sont enregistrées sur support vidéo ;

Que de telles différences de traitement sont injustifiées car tous les artistes-interprètes – quelle que soit la nature de l’enregistrement de leurs œuvres – ont besoin d'une prolongation de la durée de la protection de leur propriété intellectuelle. Cette distinction arbitraire entre le secteur du sonore et le secteur audiovisuel serait préjudiciable aux artistes-interprètes, qui travaillent souvent dans les deux, et encouragerait une discrimination qui persiste au niveau international malgré tous les efforts pour l'éradiquer ;

Qu’il est important que, tout en continuant à encourager les mesures visant à prolonger la durée de protection des artistes-interprètes, on n’oublie pas les artistes-interprètes audiovisuels ;

L’extension des termes des droits de protection de propriété intellectuelle des artistes interprètes doit être applicable aux performances des artistes interprètes vivants lorsque celles-ci ne sont plus protégées lors de la mise en vigueur des nouvelles mesures internationales ou européennes qui les concernent.
Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· d’appeler le Secrétariat de la FIA à lancer une campagne énergique en faveur d’une prolongation de la durée de protection des droits de propriété intellectuelle de tous les artistes-interprètes en Europe, quelle que soit la nature de l’enregistrement de leur travail ;

· d’encourager tous les membres européens de la FIA à coopérer étroitement avec le Secrétariat et à exercer un lobbying auprès de leurs gouvernements pour garantir que la discrimination à l'égard des artistes-interprètes audiovisuels – qui préjudicie ceux-ci au niveau international – ne reçoive pas un appui supplémentaire au sein de l'UE.
APFUTU, Pakistan

“Coordination et communication”

Étant donné :

Que la FIA a vu son nombre de membres augmenter au fil des ans et qu’elle est maintenant présente sur tous les continents, comptant des syndicats d’artistes-interprètes dans des pays lointains qui n’ont souvent que des ressources très limitées ;

Que nombre de développement s, documents et autres ressources précieuses de certaines régions peuvent aussi être une source d’inspiration dans d’autres régions ; 

Qu’il est dès lors extrêmement important que tous les syndicats membres de la FIA aient accès au plus large éventail d’informations possible et bénéficient d’une interface où ils peuvent nouer des contacts avec d’autres membres, informer ceux-ci de leurs principales réalisations ainsi que des difficultés auxquelles ils sont confrontés ;

Que les appels à des actions de solidarité concernant des préoccupations immédiates des artistes-interprètes devraient être mieux relayés aux membres de la FIA afin d’assurer une réaction efficace en temps utile ;

Que le site Internet de la FIA, bien qu’amélioré par rapport à la version précédente, paraît souvent périmé et présente peu d’informations ; Que si un manque de personnel et le bilinguisme rendent les mises à jour difficiles, il doit toujours y avoir un moyen de faciliter ce processus à mesure que de nouvelles technologies et des logiciels plus efficients deviennent disponibles ;
Que le bulletin d’information de la FIA est en suspens depuis très longtemps alors qu’il était utile à de nombreux affiliés et pourrait être distribué aux artistes-interprètes et aux autorités responsables des politiques sectorielles pour les informer au sujet de la FIA, de son rôle et de ses campagnes ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· d’autoriser le Secrétariat à refondre totalement le site Internet de la FIA, afin de le rendre beaucoup plus facile à gérer, éventuellement d’inclure une zone protégée par mot de passe pour les informations considérées comme plus sensibles ; que le site Internet pourrait autoriser des flux RSS pour permettre à tous les affiliés de savoir immédiatement quand de nouveaux contenus sont affichés ;
· d’encourager le Secrétariat de la FIA à réserver régulièrement un peu de temps pour les mises à jour ;

· de reprendre la publication du FIA Focus, à mettre à la disposition de tous les membres en format PDF trois à quatre fois par an ; Ce bulletin d'information devrait être traduit dans au moins quatre langues afin de permettre aux syndicats qui ne connaissent pas bien le français et l'anglais (les deux langues du site Internet de la FIA) de recevoir également des informations régulièrement dans une langue qu'ils pratiquent ;
· d’appeler tous les affiliés de la FIA à mieux maintenir le contact avec le Secrétariat de la FIA et à communiquer régulièrement des rapports concis sur leurs activités, réalisations, campagnes, etc. susceptibles d’intéresser les autres membres ;
· de demander au Comité Exécutif de la FIA de réfléchir à la possibilité d’ajouter au site Internet de la FIA des documents en espagnol, cela dans la mesure du possible des moyens effectifs de l’organisation.
DSF, Danemark

« Échange d’informations sur les conventions collectives »

Considérant :

Qu’un des buts principaux de la FIA est de fournir des informations et de faciliter l’échange d’expériences en matière de négociations collectives dans le secteur du spectacle vivant ainsi que des médias d’enregistrement et nouveaux médias ;

Que les affiliés du monde entier peuvent bénéficier des réalisations et de l’expérience que d’autres affiliés ont tirées de négociations portant sur les nouvelles conditions de travail, qu’ils peuvent utiliser le travail de leurs membres dans les nouveaux médias numériques et tenter de trouver des approches innovantes et satisfaisantes aux mutations rapides de l’emploi des artistes-interprètes dans ce secteur ;

Que la FIA est constamment sollicitée par des affiliés qui ont besoin d’aide et d’inspiration pour tenter d'améliorer la situation de leurs membres;

Dès lors, le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs : 
· réaffirme l’engagement de tous les affiliés à aider le Secrétariat de la FIA à recueillir des informations dans le monde entier sur les négociations et les conventions collectives pour les artistes-interprètes ;

· demande aux affiliés de fournir au Secrétariat de la FIA des copies de toutes les conventions en vigueur, soit sous la forme de copies papier ou électroniques ou en permettant au Secrétariat de consulter leurs sites Internet publics ou protégés par mot de passe ; 

· demande aux affiliés de la FIA ayant les ressources nécessaires de traduire leurs conventions dans d’autres langues afin d'élargir l'accès aux informations utiles sur les conventions collectives ;

· presse le Secrétariat de la FIA de revoir la conception du site Internet de la FIA afin que l’accès aux conventions collectives signées par d’autres affiliés soit plus aisé, en créant si nécessaire (et faisable) des pages réservées aux seuls membres.

Screen Actors’ Guild, Biélorussie
Independent Union of Workers in Culture, Sports and Tourism, Géorgie
Cultural Workers’ Union, Kazakhstan
Cultural Workers’ Union, Kirghizistan
Russian Cultural Workers’ Union, Russie
Cultural Workers’ Union, Ukraine
« Développement des syndicats dans la CEI »
Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs, réuni à Marrakech, au Maroc, du 24 au 27 octobre 2008,

Rappelant les résolutions sur le développement syndical adoptées par les 16e (Copenhague), 17e (Montevideo) et 18e (Budapest) Congrès de la FIA,

Constatant les résultats généralement positifs des campagnes de développement des syndicats menées par la FIA en Afrique, en Asie et en Amérique latine, durant les deux périodes inter-congrès passées,

Notant les conclusions tirées par le Présidium et le Comité exécutif à la suite des missions d’information dans la Communauté des États indépendants (CEI) autorisées lors de la réunion du Comité exécutif à Québec et entreprises par le Présidium et le Secrétariat de la FIA dans le courant du 2e trimestre de 2008,
Constatant que vu l’ampleur et l’étendue des difficultés auxquelles sont confrontés les affiliés de la FIA dans les économies en transition de la CEI, la FIA doit redoubler ses efforts ciblés pour aider ces syndicats à s'adapter aux nouvelles réalités économiques et relever les défis qui se posent à eux,

décide par la présente :

· d’inviter le Comité exécutif de la FIA à inclure le développement des syndicats de la CEI dans la liste des priorités à traiter au cours de la prochaine période inter-congrès ;

· qu’en favorisant le développement des syndicats dans la CEI, le Comité exécutif, le Présidium et le Secrétariat de la FIA doivent envisager, entre autres, les lignes d'action suivantes :

a) organiser des ateliers de formation et/ou des séminaires nationaux et/ou sous-régionaux en coopération avec les affiliés cibles de la FIA, sur des questions intéressant spécifiquement ces syndicats, telles que la promotion et la protection des droits économiques des artistes-interprètes par des moyens légaux et contractuels ; améliorer la capacité à faire face à la précarisation actuelle et/ou éventuellement future de l'emploi des artistes-interprètes, notamment dans le secteur de l'audiovisuel ; répondre au besoin d'un recyclage spécialisé ; recruter de nouvelles générations d’artistes-interprètes et améliorer la communication directe avec les membres, etc. ;
b) intensifier les efforts pour mobiliser les ressources extérieures requises pour financer les activités mentionnées en (a) ci-dessus, en particulier, en tissant des partenariats de parrainage de ces événements avec des organisations internationales sœurs, telles que la FIM, UNI-MEI, et UNI-Secteur graphique, et les sociétés de gestion collective des droits qui seraient intéressées ;
c) pour promouvoir et améliorer les communications avec les affiliés de la FIA au sein de la CEI, renouveler la publication en russe sur papier d’un bulletin d’information de la FIA, tel que FIA Focus, ainsi que traduire en russe les principaux documents de la FIA, tels que les résolutions des congrès de la FIA, les Directives de base sur la Santé et la Sécurité publiées par la FIA à l’attention des artistes-interprètes, etc.

FAAN, Népal

« La facilitation de la participation des membres aux réunions de la FIA »

La FIA a graduellement étendu sa base d’affiliés dans différentes parties du monde. Il existe une grande diversité parmi ses affiliés en termes d’expérience, d'influence, de nombre d'adhérents et de ressources financières. Beaucoup opèrent dans des pays lointains avec des moyens si limités qu’ils ne peuvent même pas posséder leurs propres équipements et encore moins embaucher du personnel propre.
En tant qu’organisation non gouvernementale internationale, fortement enracinée dans la solidarité et inspirée par les valeurs syndicales, la FIA devrait continuer à faciliter la participation de ses affiliés moins privilégiés à toutes ses réunions clés, régionales ou internationales.

Ces réunions sont extrêmement précieuses pour ses membres, qui peuvent apprendre beaucoup les uns des autres, absorber des idées qu’ils peuvent ensuite essayer d’appliquer dans leurs pays respectifs, nouer des contacts personnels avec d’autres responsables syndicaux ou même être encouragés à poursuivre leur combat pour les artistes-interprètes et se sentir moins isolés.
Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· d’encourager le Secrétariat de la FIA à (continuer à) lever des fonds ou à développer des partenariats appropriés en vue de faciliter la participation de ses membres moins privilégiés aux réunions clés, y compris à ses Congrès ;

· de dresser l’inventaire des besoins techniques de ses affiliés des pays en développement et de faire appel à la solidarité de ses membres ou d’autres sponsors appropriés afin de faciliter l’acquisition d’équipements de TI et d'outils de communication de base ;

· d’organiser des réunions régionales à intervalle régulier ou, en l’absence de groupes régionaux, de fournir aux affiliés de pays voisins une occasion de se mettre en réseau et d’échanger régulièrement leurs expériences, sous réserve de la disponibilité de financements.

Equity, Royaume-Uni

« Accords de jumelage »

Étant donné :

Que ce congrès reconnaît toute la richesse de connaissances et d’expériences des affiliés de la FIA et les difficultés rencontrées par les nouveaux syndicats et ceux en plein essor ;

Que le jumelage est un moyen efficace de renforcer les liens de solidarité entre les membres en offrant une compréhension rapide et sans ambage des grandes difficultés rencontrées au quotidien par certains membres ;

Que le jumelage sert aussi à soulager une partie de la pression qui pèse sur le Secrétariat pour trouver des financements par le biais de demandes de projets etc., de sorte que le Secrétariat serait plus libre pour se consacrer à d’autres priorités et activités de la FIA ;

Que le jumelage est un outil extraordinairement souple qui permet de donner un soutien immédiat et continu au fur et à mesure que les besoins se font sentir (contrairement aux structures de projets, souvent rigides, qui laissent peu de marge pour réagir à de nouveaux défis) ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· d’encourager la signature d’accords de jumelage entre des affiliés bien implantés et des affiliés nouveaux/en développement afin de soutenir et aider les syndicats qui commencent à s’organiser et de contribuer à renforcer leur capacité à défendre et protéger les artistes-interprètes dans le monde entier ;
· de demander au Secrétariat  de dresser la liste des affiliés qui souhaitent participer à un tel jumelage et de faciliter les prises de contact entre eux et la conclusion d'accords ;

· de demander au Secrétariat d’encourager tous les affiliés de la FIA des pays développés, au sein de tous les groupes linguistiques de la FIA (et en tenant compte du fait qu'une langue commune peut faciliter le jumelage), à participer à ce projet de jumelage et à rechercher activement des opportunités de financement pour soutenir leur action. 
NATAAZ, Zambie

« Renforcer le groupe AfroFIA »

Les questions liées aux droits, à la sécurité et à la santé des artistes-interprètes sur le lieu de travail demeurent en général un rêve lointain en Afrique. Elles ne sont jamais considérées comme cruciales pour la création d’un environnement de travail favorable pour les artistes-interprètes. Dans l’ensemble, les artistes-interprètes ne sont même jamais perçus comme des travailleurs à part entière. Ce manque de reconnaissance pèse sans cesse sur les associations ou les syndicats d’artistes-interprètes et les fragilise encore plus. En outre, vu la prédominance de la pauvreté dans la plupart de nos pays, la grande majorité des artistes-interprètes vit sous le seuil de pauvreté.
La création du Groupe AfroFIA a été un pas dans la bonne direction et  a donné aux syndicats et associations d’artistes-interprètes africains une opportunité de s’unir et de se soutenir mutuellement, d’échanger des expériences et de renforcer leur détermination à poursuivre la lutte pour le bien-être de leurs membres.

L’union fait la force et toutes les réunions précédentes du groupe AfroFIA ont constitué une occasion extraordinaire pour nous tous de grandir. Néanmoins, le groupe AfroFIA risque de devenir une structure superflue, si des mesures urgentes ne sont pas prises pour le renforcer et si une aide n’est pas accordée à ses membres pour soutenir leur aspiration à maintenir des contacts réguliers entre eux. Depuis 2004, le groupe n’a pas eu la chance de se réunir et la cohésion entre ses membres s’est affaiblie. 
Cela peut paraître surprenant aux yeux des syndicats des pays plus privilégiés qui ont souvent suffisamment de ressources pour subvenir aux coûts générés par des réunions régulières, ou les nouvelles technologies leur facilitant une consultation mutuelle et le dialogue. Mais, pour beaucoup d’entre nous, même le coût d’appels internationaux, d’un ordinateur ou d’une connexion Internet est quelque chose qui relève du luxe.
C’est pourquoi nous appelons le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs à décider :

· d’augmenter ses affectations de ressources au groupe AfroFIA afin de renforcer la capacité de ses membres et, à terme, la capacité du groupe à devenir autosuffisant à long terme;

· de lever des fonds pour que ce groupe puisse se réunir plus régulièrement afin que les syndicats d'artistes-interprètes d'Afrique, affiliés à la FIA, renforcent leur cohésion, apprennent plus les uns des autres et sentent qu'ils font réellement partie d’une communauté internationale, partageant les mêmes valeurs et objectifs.

· De demander au Présidium de la FIA ainsi qu’à son Comité exécutif de réfléchir au problèmes de financement et d’essayer de trouver de nouveaux moyens de soulever des fonds, en créant par exemple un fond qui aiderait à soutenir et à développer de nouveaux syndicats dans les pays en voie de développement.
GLOSA Slovénie

« Le statut des artistes-interprètes indépendants en Slovénie »

En Slovénie, les artistes-interprètes de l’audiovisuel comme beaucoup d’autres artistes professionnels du secteur culturel sont des indépendants. Même s’ils font le même travail dans les mêmes conditions que leurs autres collègues du secteur qui sont eux salariés, ils sont cependant privés des moyens les plus élémentaires de résoudre les problèmes posés par l’insécurité de leur emploi.
À ce jour, les artistes indépendants de ce pays ne bénéficient pas des avantages d’une convention collective définissant des conditions minimales acceptables pour les aider à vivre décemment de leur métier.

Cette situation est notamment très difficile à accepter lorsque la direction a recours pour une part à des salariés et, pour l'autre, à des contrats de sous-traitance pour réduire ses contributions à la sécurité sociale et faire des économies.

Nous estimons qu’un travail égal mérite un traitement égal et que les artistes-interprètes et artistes indépendants devraient aussi avoir le droit de négocier une convention collective prévoyant des dispositions appropriées pour compenser la précarité de leur statut.

Nous appelons dès lors le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs à :

· soutenir notre appel à une fin immédiate de la discrimination dont sont victimes les artistes indépendants en Slovénie et  dans tout pays où ce type de discrimination a lieu;

· revendiquer une reconnaissance complète de leurs droits, réaffirmer le principe d’égalité de traitement pour un travail égal et réclamer une protection sociale appropriée pour tous les travailleurs, quel que soit leur statut ;

· presser le Gouvernement de Slovénie de s’engager dans un dialogue social et de négocier avec GLOSA qui représente aussi des artistes indépendants du secteur culturel des conditions équitables pour ses membres ;

· demander au Gouvernement de Slovénie de respecter les déclarations de principe adoptées et les documents signés par toutes les parties lors de récentes réunions qui se sont tenues dans le cadre du dialogue social audiovisuel européen à Varsovie, en Pologne, en mai 2006, et à Ljubljana, en Slovénie, en novembre 2006

Equity, Irlande

SDS, Hongrie

« Droits fondamentaux du travail pour les artistes-interprètes »

Considérant :

Que nombre d'artistes-interprètes choisissent ou – peut-être plus fréquemment – sont obligés de se déclarer comme indépendants, alors que ce statut les défavorise souvent par rapport aux autres artistes employés comme salariés par la direction et est souvent douteux surtout parce que les uns comme les autres sont souvent soumis à la même relation de subordination ;

Que ce statut d’indépendant est souvent la règle dans le secteur audiovisuel, où les contrats de courte durée sont plus fréquents et où les exigences de la direction en termes de flexibilité sont particulièrement fortes ;

Que même s’ils sont principalement responsables de leur propre sécurité sociale et du paiement de leurs impôts et n'ont aucune sécurité d'emploi, les artistes indépendants sont souvent mal rémunérés pour leur travail ;

Qu’en conséquence, beaucoup d’artistes-interprètes indépendants ne peuvent se permettre de cotiser à des régimes privés de sécurité sociale et ne bénéficient d’aucune couverture en cas d’accident ou de maladie ou lorsque sonne l’heure de la retraite ;

Que dans beaucoup de pays, les artistes-interprètes indépendants (souvent  dits « freelance ») se voient refuser le droit de s'organiser en syndicats et de négocier des conditions minimums de travail et d'emploi sous prétexte qu'il s'agit d'un comportement « anticoncurrentiel » et qu'ils ne sont pas considérés comme des « travailleurs » ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de mener campagne pour une notion globale de « travailleur », qui réduise le fossé entre les nombreuses formes atypiques d’engagement contractuel qui se répandent dans le secteur du divertissement et la stabilité offerte par des formes plus traditionnelles d’emploi ;

· de mener campagne pour des droits économiques et sociaux égaux pour tous les travailleurs du secteur – quel que soit leur statut d’emploi – y compris pour le droit de s’organiser et de négocier collectivement des conditions minimums de travail et d’emploi ;

· de mener campagne et de soutenir les membres qui luttent contre l’érosion des droits fondamentaux du travail sous l’effet des règles de la concurrence et d’autres réglementations liées au commerce ;

· de (continuer à) travailler avec d’autres fédérations internationales sœurs qui partagent les mêmes préoccupations afin de sensibiliser les autorités responsables des politiques sectorielles à l’absence de statut pour les artistes et de les encourager à prendre des mesures y remédiant ;

· d’appeler l’UNESCO à se pencher à nouveau sur cette question et de mettre a jour sa Recommandation de 1980 sur le Statut de l’Artiste afin qu’elle reflète correctement leurs conditions actuelles de travail et leurs préoccupations statutaires, cela à la lumière de sa Convention de 2005 sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, afin d'encourager ses États membres à appliquer une politique plus forte et plus globale en faveur des artistes – et d’insister sur une mise à jour rapide afin d’entraîner une meilleure reconnaissance du statut de l’artiste dans les plus courts délais  

· d’attirer l’attention de l’UNESCO sur l’urgence et la nécessité de la mise à jour de cette recommandation sur le statut des artistes dans tous les pays signataires 

· de faciliter l’échange d’informations entre tous les membres de la FIA à cet égard, avec un accent mis tout particulièrement sur les bonnes pratiques qui réussissent à soutenir le travail des artistes-interprètes indépendants et leur permettent de vivre de leur métier.

MEAA, Australie

 « Nouveaux médias »
Considérant :

Que les plates-formes médiatiques par lesquelles le public reçoit des contenus ne cessent de changer et que ces mutations devraient se poursuivre à l'avenir ;

Que ce sont souvent les mêmes producteurs de contenus qui sont actifs à la fois sur les nouveaux médias comme sur les  médias traditionnels ;

Que la prolifération de plates-formes médiatiques permet désormais une exploitation de contenus encore jamais imaginée du temps où de nombreuses conventions collectives avaient été par le passé négociées entre syndicats et producteurs ;

Que les syndicats d'artistes-interprètes ont dû amèrement lutter avec les producteurs pour obtenir des droits et une rémunération équitable pour les utilisations sur des plates-formes médiatiques numériques ;

 

Que la prolifération des plates-formes médiatiques va probablement rendre la durée de vie commerciale des contenus audio et audiovisuels plus longue que par le passé ;

Que la facilité avec laquelle des copies de grande qualité d’œuvres numériques peuvent être réalisées expose les artistes-interprètes comme les autres artistes à un risque accru de piratage, d'infractions à la réglementation sur les droits d'auteur ou de modification de leur image ou de leur travail sans autorisation ;

Que la prolifération des plates-formes médiatiques peut remettre en cause le financement et la livraison de contenus locaux aux publics nationaux ;

Que les dispositifs médiatiques numériques existants augmentent la capacité des producteurs à faire en sorte d’éviter qu’une réglementation syndicale ne s’étende par-delà des frontières internationales, évolution qui ne manquera pas de s’aggraver à l’avenir ;

Que l’industrie des jeux vidéo est devenue un important secteur mondial du divertissement, dépassant en ventes l’industrie du film ;
Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de continuer à encourager les affiliés de la FIA à échanger des informations sur les évolutions en matière de technologie, recherche, négociations collectives et réglementation dans le domaine des nouveaux médias ;

· de faire campagne en faveur de rémunérations équitables des utilisations et de paiements résiduels pour toutes les utilisations des productions audio et audiovisuelles ;

· de faire campagne pour garantir que, lorsque cela se justifie (et en particulier pour des productions qui cherchent à éviter les réglementations syndicales sur un territoire), les artistes-interprètes de toutes les juridictions se voient accorder des conditions équivalentes d’emploi dans des productions recourant aux nouveaux médias ;

· de mener campagne pour garantir que les publics locaux restent en mesure de voir au moins autant de contenus locaux sur toutes les plates-formes médiatiques qu’actuellement ;

· de soutenir la négociation d’accords globaux pour les travailleurs des secteurs des nouveaux médias et des jeux vidéo ;

· de continuer à faire campagne en faveur de traités internationaux et de législations nationales qui créent, protègent et font respecter les droits de propriété intellectuelle des artistes-interprètes dans le domaine des nouveaux médias.
Equity, Royaume-Uni

« Conditions minimums de travail et d’emploi pour les danseurs »

Étant donné :

Que l’une des missions de la FIA est d’encourager et d’aider ses syndicats affiliés à fournir des services utiles à leurs membres afin d’améliorer le niveau de protection des artistes-interprètes dans le monde entier ;

Qu’au cours de leurs carrières, les danseurs et autres professionnels de la danse doivent faire face à des problèmes spécifiques liés à la nature de leur travail et qu’il faut aborder de manière cohérente ;

Que les déplacements à l’étranger, soit pour y rechercher un emploi, soit y pour travailler, sont chose courante pour beaucoup de professionnels de notre secteur, dont, entre autres, les danseurs et chorégraphes ;

Que les syndicats membres de la FIA ont intérêt à s’assurer que leurs membres puissent bénéficier de conditions de travail et d'emploi minimums ainsi que d’une protection et d’une assistance satisfaisantes lors de leurs déplacements temporaires à l’étranger, que ce soit pour y travailler ou y trouver un emploi ;

Qu’il est important de donner aux danseurs qui partent à l’étranger des informations sur les conditions de travail et d’emploi minimums acceptables et d’encourager leurs syndicats à faire en sorte que les conventions collectives qu’ils auraient éventuellement conclues respectent au moins ces standards minimums ;

Que la FIA peut revaloriser ce concept et contribuer à faciliter des accords prévoyant de telles conditions en Europe, en élaborant des instruments communs énonçant les normes et conditions contractuelles minimums partagées ou des méthodes pour les établir ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de poursuivre ses efforts au bénéfice des danseurs et autres artistes de la danse en répondant aux problèmes spécifiques rencontrés par ces professionnels au cours de leur carrière ;

· d’œuvrer à la finalisation des dispositions modèles énonçant des conditions de travail et d’emploi minimales pour les danseurs qui travaillent ou recherchent un emploi à l’étranger ; ces dispositions, qui sont conçues comme un solide cadre de référence pour les danseurs et un outil de négociation pour leurs syndicats, pourront être incorporées dans les conventions et contrats individuels ;

· de consolider et promouvoir davantage au niveau national le Passeport EuroFIA pour la Danse, en vertu duquel un syndicat propose – sous certaines conditions – aux membres d’autres syndicats se trouvant temporairement sous sa juridiction les services qu’il offre à ses membres  ;

· d’explorer la possibilité de mettre au point un outil semblable pour les autres disciplines des arts du spectacle, notamment dans le domaine des variétés, et, éventuellement de l’étendre à d’autres pays ou groupes régionaux ne faisant pas partie de l’Europe ;

· de rechercher des financements au niveau de l’Union européenne pour faire avancer ce travail.

CAEA, Canada

« Garantir des normes minimales dans les contrats des travailleurs sur les bateaux de croisière »

Considérant :

Que les bateaux de croisière constituent un environnement de travail très particulier qui, par sa nature même, est à la fois mobile et isolant et qui peut dès lors laisser les artistes (tels que représentés dans les différents territoires de compétence des membres de la FIA) à la merci de mauvaises conditions contractuelles, voire de conditions abusives.

Que les bateaux de croisière peuvent emmener les artistes hors du territoire de compétence de leur syndicat, qui aura alors bien du mal à les soutenir;

Qu’il est nécessaire de se concerter et de garantir la zone de compétence du syndicat afin de faire respecter des conditions de travail minimums pour tous les artistes à bord de bateaux de croisière ;

Qu’il s’agit là d’un problème de dimension internationale se prêtant bien à une coopération internationale et à l’élaboration de normes minimums partagées ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs demande au Secrétariat :

· de se concentrer sur les difficultés spécifiques auxquelles sont confrontés les artistes dans l'exercice de leur travail sur un bateau de croisière ;

· de faciliter l’échange d’informations et d’expériences dans ce domaine entre ses membres ;

· d’œuvrer à l’élaboration de normes minimums communes à discuter et développer au cours des réunions des groupes régionaux et linguistiques de la FIA ;

· d’assurer la diffusion des normes minimums communes élaborées par tous ses syndicats membres concernés de façon à en faire un outil destiné à soutenir et éventuellement à syndiquer les artistes travaillant sur des bateaux de croisière ;
· d'examiner les accords commerciaux internationaux existants afin de déterminer s’il y a des normes de travail qui pourraient nous être utiles dans nos efforts de syndicalisation ;

· d’envisager de discuter de ce secteur d’activités avec les organisations syndicales maritimes internationales.

MEAA, Australie

« Conditions de travail et d’emploi contractuelles pour les artistes-interprètes travaillant à l’étranger »

Considérant :

Que la vie professionnelle des artistes-interprètes est imprévisible ;

 

Que les revenus des artistes-interprètes sont en moyenne nettement inférieurs à ceux de l’ensemble de la population;

 

Que les artistes-interprètes travaillent de plus en plus dans des productions en dehors de leur pays d’origine ;

 

Que les producteurs élaborent de plus en plus des productions destinées à un marché international, de sorte que la probabilité de travailler hors des frontières nationales ne fera qu’augmenter avec le temps ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de collaborer pour s’assurer que les artistes-interprètes travaillant temporairement en dehors de leur pays d’origine puissent devenir membres du syndicat dans la juridiction duquel ils sont temporairement embauchés et  soient encouragés à le faire ; 

· de collaborer pour s’assurer que les avantages découlant du contrat du syndicat dans la juridiction duquel les artistes-interprètes sont embauchés temporairement leur soient accordés d’une manière qui soit leur bénéfique ;

· de collaborer, si cela s’avère possible et pertinent, à l’élaboration de conventions donnant aux artistes-interprètes l’occasion de faire verser, s’ils le désirent  leurs avantages sociaux (tels que des cotisations de pension et d’assurance maladie) sur les fonds de leur syndicat national respectif, et 
· de faire campagne en faveur d’une réforme de la loi, si nécessaire, afin de garantir que l’artiste-interprète ne soit pas désavantagé par une charge fiscale plus lourde s’il décide de tirer avantage de tels arrangements.

UDA, Canada

« Soutien à la production générée par les artistes-interprètes eux-mêmes et sa réglementation

(auto-gestion et auto-production, productions artisanales) »

Considérant :

Que la production générée par les membres eux-mêmes est en pleine croissance – c’est-à-dire que les artistes coopèrent pour produire eux-mêmes des œuvres créatives ;

Que cette tendance découle en partie du moins des difficultés qu’il y a à obtenir un financement et du manque d’opportunités régulières d’emploi ;

Que cette tendance a été fortement accrue et facilitée par l’accessibilité aux multiples possibilités de production offertes par les nouveaux médias ;

Qu’une grande partie de la production générée par les artistes-interprètes eux-mêmes ne respecte pas les normes syndicales et que les membres en question ne semblent parfois guère être conscients qu’il s’agisse là de règles qui s’appliquent également à eux ;

Que les syndicats d’artistes-interprètes doivent chercher à promouvoir des conditions de travail raisonnables sans étouffer la capacité des membres à générer des œuvres créatives ;

Que certains syndicats encadrent déjà ce type de productions, tant pour la scène que pour l’audiovisuel ;

Que ce type de contrats peut être adapté dans plusieurs pays, y compris les pays en développement ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs demande au Secrétariat :

· d’aborder dans son travail la question de la production générée par les artistes-interprètes eux-mêmes (auto-gestion et auto-production, productions artisanales) ;

· de rassembler les bonnes pratiques élaborées par ses membres les plus expérimentés dans ce domaine ;

· de faciliter l’échange d’informations et d’expériences dans ce domaine entre ses membres ;

· de travailler avec les syndicats concernés afin de rédiger pour tous ses membres un document de position qui étudie les problèmes et difficultés posés par la production générée par les artistes-interprètes eux-mêmes et examine les moyens de résoudre les problèmes qu’elle pose;

· d’assurer la diffusion et la mise en œuvre d’un tel document à l’ensemble de ses membres.
TF, Suède

« Agents »

Considérant :

Que l’emploi des artistes-interprètes est souvent facilité par des agents qui font office d’intermédiaires et recherchent de nouvelles opportunités d'emploi pour leurs clients, négociant souvent en leur nom des conditions contractuelles d'emploi supérieures aux minimums syndicaux ;

Que les agents devraient signer un contrat écrit avec les artistes-interprètes qu'ils représentent, clarifiant la portée de leur mandat, leurs responsabilités et les honoraires qu'ils réclament pour leurs services ;

Que tous les agents ne sont pas réglementés, titulaires de licence ou liés par un code de conduite professionnel, on en arrive parfois à des situations désagréables où les agents abusent de la confiance de leurs clients, réclament des honoraires excessifs pour leurs services et ne respectent pas les conditions convenues au départ – ou, pire, lorsqu’il n’existe pas d’accord clair entre les artistes-interprètes et leurs agents, et que par conséquent ces derniers peuvent même nuire aux intérêts de leurs clients ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de demander au Secrétariat de rechercher et recueillir des informations sur les réglementations et la législation qui régissent les agents des artistes-interprètes dans le monde entier afin d’identifier les bonnes pratiques que les affiliés peuvent utiliser dans le cadre de leurs campagnes nationales pour obtenir des changements ;

· de demander au Secrétariat de promouvoir ces bonnes pratiques parmi les membres de la FIA ;

· de demander au Secrétariat d’élaborer un contrat modèle entre agents et artistes-interprètes et de promouvoir son utilisation dans les cas les plus appropriés.

Screen Actors’ Guild, Biélorussie
Independent Union of Workers in Culture, Sports and Tourism, Géorgie
Cultural Workers’ Union, Kazakhstan
Cultural Workers’ Union, Kyrghisistan; Russian Cultural Workers’ Union, Russie
Cultural Workers’ Union, Ukraine

« Réorientation professionnelle et régimes de pension des danseurs »
Étant donné :

Que les danseurs professionnels ont un travail physiquement très exigeant et que leurs corps sont très vulnérables au vieillissement, aux troubles musculo-squelettiques et autres blessures qui peuvent considérablement abréger leur carrière ;

Que beaucoup de danseurs professionnels doivent envisager une retraite anticipée lorsqu’ils atteignent la fin de la trentaine parce que leurs corps perdent la souplesse et la force nécessaires pour continuer à assurer des prestations aussi régulièrement qu’auparavant, sans plus de risque de se blesser et avec toute la compétence requise ;

Qu’il existe souvent peu d’opportunités de réorientation professionnelle pour les danseurs professionnels et, en conséquence, peu de possibilités d’envisager un avenir professionnel en dehors de la danse, si ce n'est en tant que professeur de danse ;

Qu’en l’absence de régimes de retraite satisfaisants et d’autres options acceptables conçues spécialement pour eux, de nombreux danseurs poursuivent leur carrière sur scène, au risque de nuire à leur sécurité et à leur réputation artistique ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de se concentrer sur les préoccupations professionnelles des danseurs et de recueillir des exemples de bonnes pratiques pour faciliter la réorientation professionnelle vers la fin de leur carrière et leur garantir un régime de retraite décent ;

· d’organiser des ateliers thématiques ou d’inclure ce sujet dans d’autres séminaires afin de faire connaître les meilleures pratiques ;
· de resserrer les liens et de rechercher des modes de coopération, le cas échéant, avec des organisations internationales reconnues, spécialisées dans la réorientation professionnelle des danseurs

· de faire autant que possible campagne à un niveau international, afin de s’assurer que les artistes interprètes puissent avoir accès tout au long de leur carrière à des stages de formations– avec une attention toute particulière portée aux besoins des danseurs.

SATED/RJ, Brésil

« Formations et réorientation pour générer emplois et revenus »
Les nouvelles technologies numériques bouleversent la façon dont les spectacles et divertissements sont produits et présentés. Pour les acteurs, cette mutation entraîne souvent l’obligation d’acquérir de nouvelles compétences pour rester compétitifs sur le marché et stimuler leurs opportunités d’emploi. 
Les gouvernements, ainsi que les employeurs des secteurs public et privé, devraient reconnaître cette nécessité et fournir des opportunités de formation non seulement aux artistes-interprètes qui débutent dans ce métier mais aussi, et peut-être surtout, à ceux qui – ayant déjà une bonne expérience professionnelle – éprouvent des difficultés à s'adapter et à actualiser leurs compétences scéniques. 
Les syndicats doivent lutter pour que cette revendication soit satisfaite « d'en haut » mais ils peuvent également faire preuve de créativité en offrant à leurs membres des services appropriés, au lieu d’attendre que des tierces parties leur proposent des solutions à ce problème. Au Brésil, SATED-RJ développe des synergies avec les secteurs privé et public pour offrir des ateliers pratiques à ses membres afin de leur permettre de se familiariser avec les nouvelles technologies et d’acquérir de nouvelles compétences scéniques. Le premier module de ce projet, cofinancé par une fondation culturelle, concerne très spécialement les jeunes acteurs afro-brésiliens à faibles revenus. Ce projet sera étoffé de deux modules supplémentaires qu’il reste à élaborer.
Des initiatives similaires pourraient être adoptées ailleurs.

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de recueillir des informations sur les bonnes pratiques et les partenariats innovateurs spécialisés dans la réorientation professionnelle des artistes-interprètes, renforçant ainsi leur capacité à travailler avec les nouvelles technologies numériques ;

· d’encourager tous les affiliés de la FIA à (continuer à) consulter leurs gouvernements respectifs dans ce domaine mais aussi à tisser des partenariats innovateurs et créatifs en vue de fournir de nouvelles opportunités de formation à leurs membres et de tirer parti de l’expérience fructueuse acquise dans d’autres pays ;

· de sensibiliser l’OIT à cette question et d’appeler cette organisation à tenir un symposium international sur les nouvelles technologies, la formation professionnelle et le secteur du divertissement et du spectacle, en s’appuyant sur les engagements en faveur de la culture pris par de nombreux pays lorsqu’ils ont ratifié la Convention de l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles.

FAAN, Népal

« Promotion de bourses »

Les artistes-interprètes ont besoin d’une excellente formation pour apprendre ou peaufiner leur art. Or, beaucoup n’ont pas accès à une telle formation car ils vivent dans des pays ou des endroits où cet enseignement n’existe pas, n’est pas de bonne qualité ou est inabordable. Par conséquent, ils n’ont d’autre choix que d’apprendre leurs compétences scéniques sur le terrain. Tandis que certains y parviennent relativement bien, beaucoup ne peuvent atteindre les résultats escomptés, ce qui limite leurs opportunités d’emploi et leur capacité à devenir des professionnels reconnus.
Il existe dans de nombreux pays des ressources et cellules de formation ouvertes également aux étudiants étrangers ainsi que des bourses permettant aux moins nantis de subvenir aux coûts des cours. Les informations sur ces possibilités semblent toutefois insuffisantes, fort dispersées et difficiles à obtenir.
Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· par le biais d’un questionnaire ou tout autre moyen approprié de recueillir auprès des membres affiliés, des conseils nationaux des arts ou de toute autre institution compétente, le plus d’informations possible sur la formation professionnelle des artistes-interprètes au niveau national et sur les bourses que peuvent solliciter les étudiants étrangers ;

· de créer une base de données et la tenir à la disposition de tous les affiliés de la FIA sous une forme appropriée, éventuellement sur le site Internet de la FIA.

MEAA, Australie

SATED/RJ, Brésil

SCAS, Cameroun

SFA, France

SNPT, Maroc

AEA, États-Unis

AFTRA, États-Unis

SAG, États-Unis

« Poste de Président émérite de la FIA »

Étant donné :

Que Tomas Bolme a été pendant seize ans un président éminent de la FIA qui, par sa grande générosité et son dévouement, a contribué largement à l’expansion et à la réputation de notre Fédération, aussi bien en tant qu’acteur professionnel que syndicaliste déterminé ;

Qu’au cours de son mandat Tomas a acquis une connaissance très utile des questions nationales, régionales et internationales touchant de près nos activités ;

Que Tomas a gagné le respect et l’estime des membres de la FIA dans le monde entier, qui le considèrent à la fois comme un ami cher et un syndicaliste chevronné ayant une véritable compréhension du secteur et des difficultés que connaît ce dernier ;

Qu’il a également contribué à lever des fonds qui ont permis à la FIA d’organiser de nombreux ateliers sur le renforcement des capacités dans le monde et de faciliter la venue de syndicats moins privilégiés à des réunions clés de la FIA ;

Qu’à l’heure où il se retire de la Présidence de la FIA, nous estimons qu’il nous serait très bénéfique qu'il reste – s'il le désire – proche de la FIA et puisse y être associé en diverses occasions comme expert complémentaire joignant ses compétences à celles du nouveau Président et du Présidium de la FIA ;

Le 19e Congrès de la Fédération Internationale des Acteurs décide :

· de nommer Tomas Bolme « Président émérite » de la FIA, en reconnaissance de ses brillants et loyaux services à la Fédération et afin de lui permettre de continuer à offrir à la FIA toute assistance qu’il estimera utile chaque fois que le nouveau Président et le Présidium le jugeront approprié.
